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Tableau récapitulatif

Le tableau présenté aux pages suivantes récapitule l�ensemble des structures d�hébergement et des centres
d�intérêt touristique recensés dans chaque commune par : 

- le Comité Départemental du Tourisme (prestataires ayant répondu à la mise à jour 2004), 
- la Chambre de Commerce et d�Industrie de Loir-et-Cher,
- le Relais Départemental des Gîtes de France,
- et l�INSEE.
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Bonneveau 56
Bouffry 52
Bourré 1 1 64 2 1
Boursay 65 5 1 3
Bracieux 2 1 1 49 1
Brévainville 1 56
Briou 10
Busloup 56
Candé-sur-Beuvron 2 1 1 1 46 2
Cellé 20
Cellettes 1 1 2 82 2 3
Chailles 1 1 2 1 2 45
Chambon-sur-Cisse 1 1 49
Chambord 1 1 4 5 3
Champigny-en-Beauce 1 21
Chaon 1 1 1 84 1
Chapelle-Enchérie 30
Chapelle-Montmartin 1 2 29 1
Chapelle-Saint-Martin-en-Plaine 2 20

Ambloy 2 8
Angé 3 58 1
Areines 2 5 1
Artins 51 1
Arville 24 2
Autainville 1 60
Authon 2 55 1
Avaray 1 2 59
Averdon 1 12
Azé 2 2 33 2 1
Baigneaux 9
Baillou 31 2
Bauzy 1 25
Beauchêne 33
Beauvilliers 10
Billy 1 66 1
Binas 1 42
Blois 22 3 9 232 26 7 7 3
Boisseau 1 7
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Crucheray 6 1
Danzé 6 1 60
Dhuizon 1 4 78
Droué 1 1 52
Epiais 23
Epuisay 30 1 2
Essarts 15
Faverolles-sur-Cher 1 1 2 52 1
Faye 14
Feings 4 3 20 1
Ferté-Beauharnais 71
Ferté-Imbault 1 1 2 1 117 1
Ferté-Saint-Cyr 3 3 1 1 113 1 2
Fontaines-en-Sologne 1 36 1 2
Fontaine-les-Coteaux 58
Fontaine-Raoul 1 63
Fontenelle 52
Fortan 17
Fossé 1 1 4
Fougères-sur-Bièvre 1 4 1 18 1 2
Françay 1 8
Fresnes 5 26 1
Fréteval 2 1 152 2
Gault-du-Perche 2 89
Gièvres 1 3 2 1 160 2
Gombergean 10
Gy-en-Sologne 2 2 54 1
Hayes 38
Herbault 13
Houssay 1 1 1 35 1
Huisseau-en-Beauce 8
Huisseau-sur-Cosson 2 1 2 2 67 2

Chapelle-Vendômoise 5
Chapelle-Vicomtesse 1 30
Châteauvieux 3 1 1 38 1 2
Châtillon-sur-Cher 1 1 1 1 139 3
Châtres-sur-Cher 1 1 119 2
Chaumont-sur-Loire 1 1 2 1 2 68 4 1 1
Chaumont-sur-Tharonne 1 1 2 2 124 1 1
Chaussée-Saint-Victor 2 1 22 2 5
Chauvigny-du-perche 38 2
Chémery 1 2 1 51 1 3
Cheverny 1 1 6 3 46 5 2 6
Chissay-en-Touraine 3 1 73 1
Chitenay 1 4 3 42 1
Choue 1 1 71
Choussy 2 1 26
Chouzy-sur-Cisse 1 1 1 67 1 4
Colombe 1 36
Conan 11
Concriers 8
Contres 1 5 1 87 1
Cormenon 24
Cormeray 1 1 1 18 2
Couddes 1 32 1 1
Couffy 2 1 57
Coulanges 9
Coulommiers-la-Tour 1 17
Courbouzon 1 21 1
Cour-Cheverny 2 1 13 4 1 96 3
Courmemin 1 1 34
Cour-sur-Loire 2 21 1
Couture-sur-Loir 1 89 2 1 2
Crouy-sur-Cosson 1 2 2 62



8888

H
ôt

el
s 

cl
as

sé
s 

to
ur

is
m

e

C
am

pi
ng

s

A
ut

re
s 

ca
m

pi
ng

s

G
îte

s 
ru

ra
ux

M
eu

bl
és

C
ha

m
br

es
 d

'h
ôt

es

A
ut

re
s 

hé
be

rg
em

en
ts

R
és

id
en

ce
s 

se
co

nd
ai

re
s

Si
te

s 
et

 m
on

um
en

ts
ou

ve
rts

 a
u 

pu
bl

ic
M

an
ife

st
at

io
ns

 
et

 s
pe

ct
ac

le
s

Lo
is

irs
 s

po
rt

ifs

A
rt

is
an

at
, g

as
tr

on
om

ie
 

et
 v

is
ite

s 
de

 c
av

es

H
ôt

el
s 

cl
as

sé
s 

to
ur

is
m

e

C
am

pi
ng

s

A
ut

re
s 

ca
m

pi
ng

s

G
îte

s 
ru

ra
ux

M
eu

bl
és

C
ha

m
br

es
 d

'h
ôt

es

A
ut

re
s 

hé
be

rg
em

en
ts

R
és

id
en

ce
s 

se
co

nd
ai

re
s

Si
te

s 
et

 m
on

um
en

ts
ou

ve
rts

 a
u 

pu
bl

ic
M

an
ife

st
at

io
ns

 
et

 s
pe

ct
ac

le
s

Lo
is

irs
 s

po
rt

ifs

A
rt

is
an

at
, g

as
tr

on
om

ie
 

et
 v

is
ite

s 
de

 c
av

es

Meusnes 3 1 121 1 5
Millançay 1 2 4 1 82
Moisy 53
Molineuf 1 44
Mondoubleau 1 1 1 39 1 1 2
Monteaux 5 1 61 2
Monthou-sur-Bievre 4 2 36 3
Monthou-sur-Cher 1 1 92 1 1 3
Montils 1 1 2 27 1 1
Montlivault 1 1 2 31 1 1
Montoire-sur-le-Loir 1 1 1 182 4 1 3 3
Mont-Près-Chambord 1 2 68
Montrichard 4 1 3 1 168 2 2 3 2
Montrieux-en-Sologne 1 60
Montrouveau 37
Morée 1 148 2
Muides-sur-Loire 2 1 66 1
Mulsans 9
Mur-de-Sologne 2 2 2 67 2
Naveil 44 1
Neung-sur-Beuvron 2 1 4 111
Neuvy 1 37
Nouan-le-Fuzelier 2 1 1 7 160 1 1
Nourray 2
Noyers-sur-Cher 4 1 6 1 113 6
Oigny 32
Oisly 1 2 3 1 22 3
Onzain 3 2 1 141 1 1 6
Orçay 17
Orchaise 1 34 2
Ouchamps 1 2 2 41
Oucques 1 41 4 2

Josnes 1 54
Lamotte-Beuvron 3 1 2 125 2 1
Lancé 1 30
Lancôme 14
Landes-le-Gaulois 1 22
Langon 1 2 2 64 1
Lassay-sur-Croisne 2 18 2
Lavardin 30 3
Lestiou 1 1 24
Lignières 26
Lisle 17
Loreux 1 2 24
Lorges 2 30
Lunay 3 1 1 109 2 1 2
Madeleine-Villefrouin 1 2
Maray 1 26
Marchenoir 36
Marcilly-en-Beauce 11
Marcilly-en-Gault 4 78
Mareuil-sur-Cher 1 5 2 1 109 3
Marolle-en-Sologne 5 1 48
Marolles 1 8
Maslives 1 2 28 1
Maves 2 27
Mazangé 1 1 62 1 1
Méhers 1 19 2
Membrolles 43
Menars 7 1
Mennetou-sur-Cher 1 1 1 80 2
Mer 1 3 3 109 2 2 1
Mesland 1 2 28 2
Meslay 2 5 1 1
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Saint-Claude-de-Diray 3 2 1 35 1
Saint-Cyr-du-Gault 8
Saint-Denis-sur-Loire 1 1 3 22
Saint-Dyé-sur-Loire 1 1 88 2 1 1
Saint-Etienne-des-Guérets 6
Saint-Firmin-des-Prés 1 2 25
Sainte-Gemmes 7 1
Saint-Georges-sur-Cher 1 6 3 2 191 1 1 6
Saint-Gervais-la-Forêt 3 2 13 2 1
Saint-Gourgon 1 3
Saint-Hilaire-la-Gravelle 1 65
Saint-Jacques-des-Guérets 20 1
Saint-Jean-Froidmentel 1 74 1
Saint-Julien-de-Chédon 1 1 2 45 2
Saint-Julien-sur-Cher 2 37
Saint-Laurent-des-Bois 42
Saint-Laurent-Nouan 3 1 1 102 3 3
Saint-Léonard-en-Beauce 1 61
Saint-Loup-sur-Cher 1 35
Saint-Lubin-en-Vergonnois 1 17
Saint-Marc-du-Cor 47
Saint-Martin-des-Bois 2 1 2 63 1
Saint-Ouen 1 29
Saint-Rimay 1 1 31
Saint-Romain-sur-Cher 1 1 1 1 71 1 5
Saint-Sulpice-de-Pommeray 5 2
Saint-Viâtre 1 3 1 124 1
Salbris 4 1 4 2 139 1 3 1
Sambin 1 2 1 31 1
Santenay 1 4 3 14 1
Sargé-sur-Braye 1 4 3 3 88 5 4
Sasnières 1 13 1

Ouzouer-le-Doyen 1 41
Ouzouer-le-Marche 1 48
Périgny 14
Pezou 1 106 1
Pierrefitte-sur-Sauldre 1 2 120 1
Plessis-Dorin 1 1 3 75
Plessis-l'Echelle 8
Poislay 1 34
Pontlevoy 1 4 1 2 89 1 1 1
Pouillé 3 81 6
Pray 12
Prénouvellon 22
Prunay-Cassereau 1 1 52
Pruniers-en-Sologne 1 1 1 2 1 69
Rahart 13 1
Renay 1 25
Rhodon 9
Rilly-sur-Loire 2 1 1 31 1 3 1
Rocé 1 1 3
Roches 8 1
Roches-l'Evêque 2 43
Romilly 21 1
Romorantin-Lanthenay 5 1 6 6 1 3 210 5 3 1 1
Rougeou 2 2
Ruan-sur-Egvonne 30
Saint-Agil 1 1 45 2 1
Saint-Aignan 1 1 1 1 1 2 93 5 2 3 3
Saint-Amand-Longpre 3 1 31 1
Sainte-Anne 3
Saint-Arnoult 34
Saint-Avit 25
Saint-Bohaire 4
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Vendôme 5 1 1 4 188 7 4 3 1
Verdes 55
Vernou-en-Sologne 1 1 55
Veuves 18
Vievy-le-Rayé 1 69
Villavard 1 33
Ville-aux-Clercs 1 3 39
Villebarou 1 1 8
Villebout 21
Villechauve 1 21 1
Villedieu-le-Château 65
Villefranche-sur-Cher 2 154 1
Villefrancoeur 7 1
Villeherviers 2 1 39 1
Villemardy 11
Villeneuve-Frouville 1 5
Villeny 1 2 1 1 61
Villeporcher 10
Villerable 9
Villerbon 1 1 5
Villermain 29
Villeromain 3
Villetrun 2 7
Villexanton 1 8
Villiersfaux 10 2
Villiers-sur-Loir 1 2 2 61 3 2 3
Vineuil 3 1 3 1 1 50 5 1
Vouzon 1 3 1 105 1
Yvoy-le-Marron 1 1 1 91

Sassay 1 1 20 2
Savigny-sur-Braye 1 1 4 1 1 140 1
Seigy 77 3 3
Seillac 1 1 5 1
Selles-Saint-Denis 1 1 2 1 86 1
Selles-sur-Cher 2 1 1 3 227 1 3
Selommes 27
Semerville 15
Séris 1 1 23
Seur 1 1 1 21
Soings-en-Sologne 1 1 3 1 52 1
Souday 84 1 2
Souesmes 1 164
Sougé 1 105
Souvigny-en-Sologne 1 3 1 72
Suèvres 1 2 2 53 2
Talcy 2 21 2
Temple 21
Ternay 60 1
Theillay 1 1 1 97 2
Thenay 1 1 1 52 1 2
Thésée 2 4 2 105 3 6
Thoré-la-Rochette 1 1 53 2 1 5
Thoury 3 44
Tourailles 5
Tour-en-Sologne 1 1 1 41 2 1
Tréhet 1 24 1
Tripleville 13
Trôo 2 1 2 75 3
Valaire 1 1 5 1 1
Vallières-les-Grandes 8 1 1 35 1 2
Veilleins 1 1 2 30 1



9191

Les principaux dispositifs d�aide aux activités touristiques
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AIDES REGIONALES EN FAVEUR DES HEBERGEMENTS

AIDE REGIONALE A L'HOTELLERIE
TRADITIONNELLE 

Accroître la capacité d�accueil de l�hôtellerie
traditionnelle classée tourisme après 
travaux

Etablissement privé ne dépendant pas d'une
chaîne intégrée

Création, modernisation et extension
- Pour les chambres : (gros oeuvre, sanitai-
res et décoration)
- Autres équipements : embellissement exté-
rieur, cuisine, salle de restaurant, équipe-
ments de loisirs, salles de réunions, création
de parking, espaces salon et réception

Subvention de 20 % dans la limite d'un pla-
fond d'investissements de 248 000 euros HT

HEBERGEMENTS DE GROUPE

Remédier à l'insuffisance quantitative et
qualitative des hébergements touris-
tiques pour l'accueil en région des per-
sonnes à revenus modestes, des
familles, des jeunes, des handicapés... 

Collectivités locales et leurs groupe-
ments, les associations agréées, leurs
délégataires

Soutien financier pour la création, la
modernisation et l'adaptation des capa-
cités d'accueil des groupes (villages de
vacances, maisons familiales de vacan-
ces, centres de séjour jeunes, auberges
de jeunesse adhérant ou s'engageant à
adhérer à une fédération nationale)

- Subvention de 40 % maximum et plafonnée
à 99 000 euros sur 3 ans (l'aide pour les tra-
vaux d'amélioration de l'environnement et de
valorisation des sites est plafonnée à
30 500 euros sur cette même période)
Le montant subventionnable par lit est de
12 200 euros pour une création ou une
extension, et de 6 100 euros pour une réha-
bilitation ou modernisation

MEUBLÉS DE TOURISME LABELLISES
"CLEVACANCES"

- Accroître le parc des hébergements
touristiques (création)
- Améliorer la qualité des prestations
(modernisation)
Classement minimal 2 clés

- Collectivités locales propriétaires
- Propriétaires privés particuliers, sociétés
civiles immobilières et associations
- Locataires autorisés par le propriétaire à
effectuer des travaux en vue d'une location
touristique et pouvant présenter un bail d'une
durée suffisante pour respecter les engage-
ments de la charte de qualité "Clévacances"

Les équipements d'hébergements, de
loisirs de plein air, les travaux d'environ-
nement extérieur, les coûts dus à l'utili-
sation de matériels traditionnels, les tra-
vaux permettant l'accessibilité aux han-
dicapés

- Avec un taux d'intervention de 40 %, le
plafond du montant des travaux subvention-
nables HT par hébergement est de
27 500 euros pour la création et entre
3 820 euros et 18 300 euros pour la moder-
nisation 
- Hébergements touristiques situés en milieu
urbain et périurbain

AIDE REGIONALE A L'HOTELLERIE
DE PLEIN AIR CLASSEE TOURISME

- Accroître le parc des hébergements
touristiques

- Améliorer la qualité des prestations

Pour la création : exploitants privés 
Pour l�extension et la modernisation : exploi-
tants privés ou collectivités territoriales
ayant passé une convention d�exploitation
avec un tiers privé

Création et extension : VRD*, sanitaires,
équipements, aménagements paysagers,
implantation de HLL**
- Modernisation : travaux nécessaires pour
un classement 3 étoiles minimum

Subvention de 20 % dans la limite d'un pla-
fond d'investissements de 250 000 euros HT

AIDES OBJECTIFS BENEFICIAIRES DEPENSES ELIGIBLES MODALITES DE L�AIDE

GITES D'ETAPE / DE SEJOUR LABEL-
LISES "GITES DE FRANCE"

CHAMBRES D'HOTES LABELLISEES 
"GITES DE FRANCE"

Propriétaires privés particuliers, sociétés
civiles immobilières

Taux d'intervention de 40 % 
Le plafond du montant des travaux subven-
tionnables HT par chambre est de
5 720 euros pour la création et 2 300 euros
pour la modernisation avec un maximum de
3 chambres par propriétaire

Taux d'intervention de 40 %
- Dans le cadre d'une création le plafond du
montant des travaux subventionnables est de
38 200 euros HT par hébergement
- Pour la modernisation et l'extension, les
dépenses doivent être comprises entre
3 820 euros et 23 000 euros HT par héberge-
ment

GITES RURAUX LABELLISES "GITES
DE FRANCE"

Soutenir l'amélioration quantitative et
qualitative de l'offre d'hébergements en
milieu rural, par la création, l'extension
ou la modernisation de gîtes et de cham-
bres d'hôtes (classement minimal 2 épis)

- Collectivités locales propriétaires
- Propriétaires privés particuliers, socié-
tés civiles immobilières et associations
- Locataires autorisés par le propriétaire
à effectuer des travaux en vue d'une
location touristique et pouvant présen-
ter un bail d'une durée suffisante pour
respecter les engagements de la charte
de qualité " Gîtes de France"

Les équipements d'hébergements, de loi-
sirs de plein air, les travaux d'environne-
ment extérieur, les coûts dus à l'utilisation
de matériels traditionnels, les travaux per-
mettant l'accessibilité aux handicapés

Taux d'intervention de 40 %
Dans le cadre d'une création, le plafond du
montant des travaux subventionnables est
de 27 500 euros HT
- Pour une modernisation les dépenses doi-
vent être comprises entre 3 820 euros et 
18 300 euros HT par hébergement
- Et entre 3 820 euros et 18 500 euros HT
par hébergement pour une extension

* VRD : Voiries et Réseaux Divers - ** HLL : Habitation légère de loirsirs
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AIDES REGIONALES EN FAVEUR DE LA PROMOTION - ANIMATION

ACCOMPAGNEMENT DES ACTEURS DU TOURISME

SIGNALETIQUE D'INFORMATION
Valorisation des sites, des monuments
et de l'environnement touristique par une
signalétique adaptée

Départements (maîtres d'ouvrage des
schémas départementaux), collectivités
locales, pays (maîtres d'ouvrages des
panneaux)

Conception, fabrication et pose de pan-
neaux signalétiques

Subvention de 40 % maximum sur le
montant TTC

COMMUNICATION ET MISE EN
VALEUR TOURISTIQUE DES SITES

Renforcer l'attractivité de la région et
conforter sa notoriété auprès du public
par des actions d'animation des monu-
ments et des sites

Collectivités locales, privés, associations

Amélioration des visites, mises en
scène, animations théâtrales, musicales
ou autres, outils multimédia destinés à
mettre en scène le patrimoine, acquisi-
tions d'audio-guides, équipements d'ac-
compagnement liés à ces animations�

Subvention plafonnée à 30 500 euros
par projet, avec un taux d'intervention
maximum de 50 % sur le montant TTC

GROUPEMENTS PROFESSIONNELS

Favoriser le développement et la mise
en marché des professionnels, regrou-
pés au sein d'une structure juridique, en
cohérence avec la politique marketing
touristique régionale, en apportant une
assistance technique

Groupements professionnels ou assimi-
lés, quelle que soit leur forme juridique

Aide à la constitution et au renforcement
des capacités techniques et d'animation
des groupes professionnels, mise en
marché, démarches qualité, labellisation
et certification, commercialisation et pro-
motion, aide au recrutement de cadres
par des groupements professionnels

Taux d'intervention de 50 % maximum
Subvention maximale de 30 500 euros par
projet
Subvention maximale sur 3 ans par groupe-
ment pour l'embauche en CDI d'un cadre
représentant jusqu'à 23 000 euros, soit
50 % des coûts salariaux durant la première
année de présence, 13 720 euros la deuxiè-
me année (30 %) et 4 600 euros la troisième
année (10 %)

FONDS REGIONAL D'AIDE AU
CONSEIL (FRAC)

Favoriser le développement et la com-
pétitivité des professionnels et des
entreprises du tourisme

Particuliers, professionnels, entreprises,
groupements professionnels exerçant
une activité dans le domaine touristique

Stratégie d'entreprise (organisation, dévelop-
pement, diversification, gestion�), création,
modernisation, développement, adaptation
de sites, équipements et produits touris-
tiques, mise en marché, commercialisa-
tion�Etudes réalisées par un consultant du
secteur concurrentiel

- Etudes courtes (prestations maximum de
5 jours) : subvention de 40 % à 80 % maxi-
mum du coût, plafonnée à 6 100 euros
- Etudes longues : subvention de 25 % à
50 % maximum du coût, plafonnée à
30 500 euros

DEVELOPPEMENT DE L�ACCES 
AUX VACANCES POUR TOUS

Faciliter le droit aux vacances pour tous
(personnes à revenus modestes,
familles, jeunes, handicapés�)

Les collectivités locales, les privés, les
associations

Actions d'accompagnement d'opérations
d'accès aux vacances pour des personnes
défavorisées de la région. Mise en place
du label Tourisme et Handicap

Label Tourisme et Handicap : subvention
de 50 % maximum sur le montant.
Autres actions : 30 % maximum

EDITIONS TOURISTIQUES
Valoriser le potentiel touristique, les
hébergements de la région et/ou les activi-
tés touristiques du ressort des bénéficiai-
res

- Regroupement d'Offices de Tourisme et
Syndicats d'Initiative, regroupement de
sites touristiques correspondant à une
entité thématique ou géographique ou à
un contrat de territoire
- Associations de " Routes touristiques et
culturelles " de niveau régional
- Associations professionnelles touris-
tiques de niveau régional
- Associations ou syndicats de communes
couvrant un secteur touristique bien défini

Taux d'intervention de 40 % de la dépen-
se subventionnable HT avec un plafond
de 15 250 euros HT

AIDES OBJECTIFS BENEFICIAIRES DEPENSES ELIGIBLES MODALITES DE L�AIDE



LE TOURISME LIÉ A L'EAU

DEVELOPPEMENT DU TOURISME,
DES LOISIRS, ET DES SPORTS LIÉS A
L'EAU

Participer au soutien des activités de
tourisme, de loisirs et de sports complé-
mentaires à d'autres formes de décou-
vertes

Associations, collectivités locales et
leurs groupements�  

- Itinéraires fluviaux et de randonnée
nautique, bases de plein air, stades nau-
tiques
- Aménagement, équipements d'accom-
pagnement
- Appui à la structuration des acteurs
régionaux et organisation des prestatai-
res
- Formation et emploi
- Elaboration de produits, commerciali-
sation et promotion

Examen des dossiers au cas par cas

AIDES OBJECTIFS BENEFICIAIRES DEPENSES ELIGIBLES MODALITES DE L�AIDE

AUTRES AIDES

DIAGNOSTIC HYGIENOSCOPIQUE Aider à la réalisation d'un diagnostic
d'hygiène pour la mise aux normes

Restaurants en activité ayants un projet
de mise aux normes de leurs cuisines

Diagnostic
Plan de réimplantation des cuisines

Subvention : le taux d'intervention maxi-
mum est de 80 % du coût hors taxes du
diagnostic, dans la limite d'un plafond de
760 euros par entreprise

F.R.E.M.A.
Aide à la mise aux normes

Favoriser la modernisation et la mise
aux normes d'hygiène, de sécurité et
d'environnement, des entreprises artisa-
nales

Cafés-hôtels-restaurants, inscrits au
Registre du Commerce et ayant au
moins 3 années d'existence

Les investissements (aménagements ou
matériels) doivent concourir à la mise
aux normes de l'établissement préconi-
sée par un diagnostic préalable

Avance remboursable sans intérêt de 30
à 40 % du montant des investissements
compris entre 10 000 et 61 000 euros HT

C.R.E.A.T.E.M.
Aide à la Création de Cafés-hôtels-restau-
rants

Renforcer la capacité financière des
cafés-hôtels-restaurants en phase de
création ou de reprise

Cafés-hôtels-restaurants créés ou
repris, depuis moins d'un an, dans les
communes de moins de 7.000 habitants
et les quartiers sensibles

Investissements corporels (terrains,
constructions, aménagements, matériels
et outillages) et incorporels (frais de
recherche-développement, coût des bre-
vets)

Avance remboursable et subvention,
limitées aux fonds propres et 
à 61 000 euros pour un programme d'in-
vestissement de 10 000 euros HT

O.R.A.C.
Opération de Restructuration de
l'Artisanat et du Commerce

Renforcer l'offre commerciale pour amé-
liorer les conditions de vie des habitants

Cafés-restaurants si l'essentiel de leurs
prestations s'adresse à la population
locale et situés dans un Pays où l'aide
est mise place

Travaux de rénovation intérieure, devan-
ture, agencements, décoration, exten-
sion de locaux, signalétique

Subvention de 20 % ou de 30 % sous
conditions de formations, avec un mini-
mum d'investissements éligibles de 8 000
euros et un maximum de 46 000 euros HT,
l'aide ne pouvant être inférieure à
1 600 euros, ni supérieure à 9 200 euros

FONDS EUROPEENS
(gestion déléguée)

Renforcer la cohésion sociale et spatiale
de la région et appuyer l'attractivité du
territoire

Hôtels restaurants (ayant un ou des pro-
jets à dominante touristique) Investissements matériels et travaux

Subvention, intervention du FEDER
dans la limite de 27 % d'aides publiques
totales

Sources : Conseil Régional du Centre - Chambre de Commerce et d�industrie de Loir-et-Cher - 2004
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